
Séance du conseil municipal du VENDREDI 16 DECEMBRE 2011

PROCÈS – VERBAL

L'an deux mille onze, le seize décembre, à dix-huit heures trente,
Le conseil municipal de la commune d'Aiguillon s'est réuni en séance, au nombre prescrit par la loi, dans le  
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de monsieur Jean-François SAUVAUD, maire.

Étaient présents : MM. Jean-François SAUVAUD, André CASTAGNOS, Jacqueline BEYRET TRESEGUET, 
Michel PEDURAND, Danielle DAL BALCON, Jean-Paul VIELLE, Gabriel LASSERRE, Christiane MORIZET, 
Jean-Pierre LACROIX, Éliane TOURON, Christiane FAURE, Jean-Pierre PIBOYEUX, Hélène DE MUNCK, 
Pascal  SEGUY,  Daniel  GUIHARD,  Frédéric  PRINCIC,  Cathy  SAMANIEGO,  Isabelle  DRISSI,  Alain 
PARAILLOUS, Josiane MORTZ, Alain REGINATO

Étaient absents : MM. Fabienne DE MACEDO, Martine RACHDI, Alexandrine BARBEDETTE, Mohamed 
LAHSAINI, Franck GAY, Brigitte CAMILLERI

Pouvoirs de vote :
Mme DEMACEDO à M. CASTAGNOS
Mme RACHDI à M. SEGUY
Mme CAMILLERI à Mme MORTZ

Madame Cathy SAMANIEGO a été élue secrétaire de séance.

అఅఅఅఅఅ
Le conseil municipal approuve le procès verbal de la séance du 27 septembre 2011 dont une copie avait été  
adressée à chacun des membres.

అఅఅఅఅఅ
SERVICES

1. Détermination de tarifs 2012 pour le camping 

Monsieur  le  maire  invite  le  conseil  municipal  à  déterminer  les  tarifs  du  camping  municipal  « Le  Vieux 
Moulin » pour l'année 2012.

Le conseil municipal est appelé à délibérer.

Le conseil municipal,
après en avoir délibéré,

24 voix pour
0 voix contre
0 voix abstention

Formule camping Tarifs /nuit/ emplacement 2012
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CLASSIQUE

Emplacement nu 1,60 €
Emplacement + voiture 2,90 €
Emplacement + caravane + véhicule 4,80 €
Emplacement + camping-car 4,80 €
Campeur adulte 2,40 €
Campeur enfant de moins de 13 ans 1,30 €
Fourniture d'énergie électrique 2,80 €

Formule camping
ETAPE ET AIRE DE SERVICE Tarifs 2012

Formule étape 1 nuit (2 campeurs adultes + caravane 
et véhicule ou + camping-car) électricité incluse 10,50 €

Halte vidange + plein d'eau (sans stationnement) 2,90 €

Publié le 26 décembre 2011
Visa Préfecture le 2 janvier 2012

అఅఅఅఅఅ
2. Détermination des tarifs 2012 du service « funéraire »

Monsieur le maire soumet au conseil municipal le rapport suivant :

1. Concessions funéraires :
L’usage privatif du domaine public suppose l’octroi par la Commune d’un titre d’occupation délivré à titre  
temporaire, précaire et révocable (CGPPP, art. L2122-1, L. 2122-2 et L. 2122-3). 
Les concessions funéraires sont  des autorisations d’occupation privative du domaine public  sous forme 
contractuelle, qui ne sont pas constitutives de droits réels. 
Toute occupation privative du domaine public est soumise au paiement d’une redevance. Il appartient par 
ailleurs à la collectivité de fixer, tant dans l’intérêt du domaine et de son affectation que dans l’intérêt général,  
les  modalités  de  cette  utilisation  privative  et  les  conditions  auxquelles  elle  entend  la  subordonner.  
L’occupation privative du domaine public est soumise à un principe général de non-gratuité (CGPPP, art. L 
2125-3). 

2. Surveillance des opérations funéraires :
Afin d’assurer l’exécution des mesures de police applicables, notamment les mesures de salubrité publique,  
un certain nombre d’opérations funéraires doivent s’effectuer sous la responsabilité du maire, en présence 
d’un agent municipal assermenté. Seules les seules opérations funéraires suivantes devant ainsi faire l’objet 
d’une surveillance donnent lieu au versement d’une vacation :

– les opérations de fermeture du cercueil,  lorsque le corps est transporté hors de la commune de 
décès ou de dépôt et, dans tous les cas, lorsqu’il y a crémation ;

– les opérations d’exhumation, de réinhumation et de translation de corps.
Afin d’éviter des disparités suivant les communes, la loi a prévu l’encadrement des vacations funéraires, 
dont le montant, fixé par le maire après avis du conseil municipal, est désormais compris entre 20 et 25 €. 
Elles  ne  peuvent  pas  être  gratuites.  Elles  transitent  par  la  recette  communale  pour  être  reversées  au 
fonctionnaire municipal ayant effectué la surveillance (CGCT, art. L 2213-14, L 2213-15 et R 2213-44 à 49). 

3. Taxes communales en matière funéraire 
Les convois, les inhumations et les crémations peuvent donner lieu à la perception de taxes dont les tarifs  
sont votés par le conseil municipal. Ces tarifs sont fixes (ils ne peuvent être modulés selon la nature ou la  
qualité des prestations fournies) ; ils ne peuvent non plus être différents selon le lieu du domicile, du décès 
ou de la mise en bière du défunt (CGCT art. L 2223-22).
Limitativement  assises  par  la  loi  sur  les  convois,  les  inhumations  et  les  crémations,  elles  ne  peuvent 
concerner les exhumations.
Le conseil  municipal  est  appeler  à déterminer  les tarifs  du Service  Funéraire  pour l'année 2012.  Il  est 
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proposé d'augmenter les tarifs 2011 de 2%.

Monsieur le maire demande à l'Assemblée de bien vouloir délibérer.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré

24 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

DÉTERMINE les montants pour les concessions funéraires à compter du 1er janvier 2012 ainsi qu’il suit :

Objet durée Surface Tarifs 2012
CONCESSION PLEINE TERRE
Pleine terre 
enfant

15 ans 1 m x 0,80 m = 0,80 m² 59,43 €
30 ans 1 m x 0,80 m = 0,80 m² 67,92 €

Pleine terre 
traditionnel

15 ans 1 m x 2,00 m = 2,00 m² 148,58 €
30 ans 1 m x 2,00 m = 2,00 m² 169,79 €

CONCESSION CONSTRUCTIBLE
Cave urne 50 ans 0,80 m x 0,80 m = 0,64 m² 61,13 €
Caveau 50 ans 1,20 m x 2,50 m = 3,00 m² 286,51 €
Caveau 50 ans 2,00 m x 2,50 m = 5,00 m² 1 305,29 €
Cave urne perpétuelle 0,80 m x 0,80 m = 0,64 m² 122,25 €
Caveau perpétuelle 1,20 m x 2,50 m = 3,00 m² 573,05 €
Caveau perpétuelle 2,00 m x 2,50 m = 5,00 m² 2 610,58 €
CASE COLOMBARIUM
Case 30 ans 652,80 €
CAVEAU D'ATTENTE
Du 1er au 3e mois 11,73 €/mois
À partir du 4e mois 32,64 €/mois

DÉTERMINE les montants pour les vacations liées à la surveillance des opérations funéraires à compter du  
1er janvier 2012 ainsi qu’il suit :

Objet Détail Tarifs 2012

Vacations

Opération  de   fermeture  du  cercueil  lorsque  le  corps  est 
transporté hors de la commune de décès

21,42 €

Opération d'exhumation des restes mortels 21,42 €
Opération de ré inhumation des restes mortels 21,42 €
Opérations de translation des restes mortels 21,42 €

DÉTERMINE les montants pour les taxes funéraires à compter du 1er janvier 2012 ainsi qu’il suit :
Objet Tarifs 2012

Taxe  inhumation  (dont  dispersion  des  cendres  au  Jardin  du 
Souvenir

42,33 €

Publié le 26 décembre 2011
Visa Préfecture le 30 décembre 2011

అఅఅఅఅఅ
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3.  - Détermination des tarifs 2012 du service : Location des salles polyvalentes

Monsieur le maire soumet au conseil municipal le rapport suivant :

Les associations, syndicats ou partis politiques, mais également toute autre personne physique ou morale,  
peuvent,  sur leur demande, être autorisés à utiliser  des locaux appartenant à la commune (CGCT, art.  
L2144-3).

La décision  de mettre  des  locaux communaux à la  disposition  de ceux qui  en  font  la  demande,  et  la  
détermination de leur conditions d’utilisation relève de la compétence du maire, sous le contrôle du conseil  
municipal.
L’utilisation  de  locaux communaux à des  fins  privées  peut  être  autorisée  à titre  gratuit  ou  onéreux (la 
contribution due étant en ce cas fixée par le conseil municipal). Cette utilisation semble devoir obéir aux 
règles  relatives  au  principe  d’égalité  devant  le  service  public,  qui  autorisent  l’existence  de  régimes 
préférentiels à condition que ceux-ci se fondent uniquement sur des différences de situation des usagers 
(habitants permanents d’une commune,  résidents temporaires,  personnes étrangères à la  commune...) ; 
aucun privilège,  aucune discrimination ne sont  justifiés pour des personnes placées dans une situation 
identique et soumises au même régime juridique.

Monsieur le maire invite le conseil municipal à fixer les tarifs de location des salles polyvalentes pour l'année 
2012, en majorant les tarifs 2011 de 2%.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré

24 voix pour
0 voix contre
0 voix abstention

DÉCIDE de fixer les tarifs de location des salles polyvalentes communales à compter du 1er janvier 2012 
ainsi qu’il suit :

TARIFS 2012 LOCATION
(prix par location)

PARTICULIERS
Utilisations possibles

Divers (réunions, jeux, expo,,,) Repas, réceptions

Salles Caution Aiguillon Hors 
Aiguillon Caution Aiguillon Hors 

Aiguillon

Salle des Majorettes 153 € 33 € 40 € 153 € 164 € 197 €

Salle des Fêtes 71 € 33 € 40 € 71 € 164 € 197 €

Salle Roger Daguerre 71 € 33 € 40 € 71 € 96 € 114 €

Ste Radegonde 71 € 33 € 40 € 71 € 60 € 72 €

Salle Sabatté 71 € 33 € 40 €

Club house Louis Jamet 153 € 164 € 197 €

Club house Marcel-Durand

4/41



ASSOCIATIONS
Utilisations possibles

Divers (réunions, jeux, expo,,,) Repas, réceptions

Salles Caution Aiguillon Hors 
Aiguillon Caution Aiguillon Hors 

Aiguillon

Salle des Majorettes 71 € 0 € 0 € 71 € Gratuit 200,00 €

Salle des Fêtes 0 € 0 €

Salle Roger Daguerre 0 € 0 € 71 €

Ste Radegonde Gratuit Gratuit

Salle Sabatté Gratuit Gratuit

Club house Louis Jamet 71 € Gratuit

Club house Marcel-Durand

Sauf assos 
sportives 
conventionn
ées

NOTE que  la  Taxe  d''Aménagement  nouvellement  instituée  est  applicable  sur  l'ensemble  du  territoire 
communal  et  que  conformément  à  l'article  L331-2  4ème  alinéa  du  code  de  l'urbanisme  chacune  de 
délibérations par lesquelles l'autorité compétente institue, renonce ou supprime la TA est valable pour une 
durée de trois ans à compter de son entrée en vigueur.

PRÉCISE que ladite délibération ayant pour but de fixer le taux applicable est valable pour une période d'un  
an, reconduite automatiquement et  de plein droit  dans le cas où un nouvelle délibération ne serait  pas  
adoptée avant le 30 novembre pour une application au premier janvier de l'année suivante.

DIT que la présente délibération fera l'objet d'un affichage en mairie pendant un mois et sera exécutoire dès 
la transmission au représentant de l'État,

MANDATE monsieur  le  maire  pour  procéder  aux  formalités  nécessaires  pour  l'application  des  taux 
nouvellement fixés.

Publié le 26.12.2011
Visé Préfecture le 2 janvier 2011

అఅఅఅఅఅ
4. Fixation des tarifs 2012 pour la mise à disposition de chapiteaux et estrade

Monsieur le maire présente au conseil municipal l'exposé suivant :

La  commune  d'Aiguillon  possède  du  matériel  de  fêtes  (chapiteaux,  estrade)  qu'elle  utilise  pour  des 
manifestations organisées par les services municipaux, les établissements scolaires, les associations ou des 
collectivités.

Le conseil municipal est appelé à déterminer les tarifs et conditions de location relatifs à la mise à disposition  
de ce matériel à compter du 1er janvier 2012, pour la mise à disposition, le transport,  le montage et le  
démontage.

Monsieur le maire demande au conseil municipal de bien vouloir délibérer.

Après en avoir délibéré,
le conseil municipal,

24 voix pour
0 voix contre
0 voix abstention
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DÉCIDE de fixer à partir du 1er janvier 2012 les tarifs de mise à disposition des chapiteaux comme suit :

Demandeur

Tarifs 2012 /mise à disposition d'un chapiteau

transport Montage/ démontage

Écoles d'Aiguillon
Collège/ Lycée Stendhal
ALSH d'Aiguillon

gratuit

Gratuit
Mise à disposition d'une équipe d'agents du 
service technique pour assurer le montage/ 
démontage

Associations d'Aiguillon gratuit

Gratuit
Mise  à  disposition  d'un  agent  du  service 
technique  pour  encadrer  l'équipe  de 
monteurs des demandeurs

Communes de la CDC Confluent

51,00 €

102 €
Mise  à  disposition  d'un  agent  du  service 
technique  pour  encadrer  l'équipe  de 
monteurs des demandeurs

Communes hors CDC Confluent

Associations hors Aiguillon

Autre

DIT que les conditions de mise à disposition du chapiteau sont les suivantes :
– Location du vendredi au lundi (au-delà : 21€/ jours supplémentaires),

DÉCIDE de fixer compter les tarifs 2012 pour la location de l'estrade communale selon le détail suivant :

Demandeur
Tarif  2012 / mise à disposition d'une estrade

transport Montage/ démontage

Écoles d'Aiguillon
Collège/ Lycée Stendhal
ALSH d'Aiguillon

Gratuit 
Gratuit
Mise à disposition d'une équipe d'agents du 
service technique pour assurer la montage

Associations d'Aiguillon Gratuit

Gratuit
Mise  à  disposition  d'un  agent  du  service 
technique  pour  encadrer  l'équipe  de 
monteurs des demandeurs

Communes CDC Confluent 51,00 €

102 €
Mise  à  disposition  d'un  agent  du  service 
technique  pour  encadrer  l'équipe  de 
monteurs des demandeurs

Communes hors CDC Confluent

Refusé Refusé Associations hors Aiguillon

Autre

DIT que les conditions de mise à disposition de l'estrade sont les suivantes :
– Location du vendredi au lundi (au-delà : 21€/ jours supplémentaires)
– Tarifs forfaitaires quelle que soit la surface empruntée (surface totale : 8 x 6 mètres soit 48 m²).

Publié le 26.12.2011
Visé Préfecture le 2 janvier 2012

అఅఅఅఅఅ
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URBANISME

5. Cession  amiable  à  la  « SCI  13  place  du  château »  d'une  parcelle  en  bordure  du  terrain 
communal située section E 1216

Monsieur le maire présente au conseil municipal l'exposé suivant :

La commune a été sollicitée par la SCI « 13 place du château » pour lui céder à l'amiable une portion de 
terrain de 132 m² issue de la parcelle initialement cadastrée E 1216 d'une contenance de 1800 m² et sise au  
lieudit « Blanchard » 47190 Aiguillon.

Suite aux opérations de division et de bornage effectuées par monsieur Yves SAINT-LOUBOUE, géomètre-
expert, la situation cadastrale  de cette ancienne parcelle E 1216 est la suivante : 

• parcelle E 1216 A d'une surface de 12 m² (restant propriété de la Commune d'Aiguillon),
• parcelle E 1216 B d'une surface de 132 m² (objet de la cession amiable),
• parcelle E 1216 C d'une surface de 1656 m² (restant propriété de la Commune d'Aiguillon).

L'acquisition amiable pourra être effectuée sur la base du prix fixé par les services fiscaux - France Domaine  
dans son avis n° 2011-004V0680 du 10 novembre 2011.
La SCI « 13 place du château » a accepté, lors de la signature du document d'engagement d'acquisition de 
ladite portion de terrain en date du 10 juin 2011, de prendre en charge les frais de géomètre et d'acte notarié 
associés ainsi que les frais de reconstruction de la clôture en limite de propriété séparant la parcelle objet de 
la cession de la parcelle communale occupée par les ateliers municipaux.
Monsieur le maire demande à l'Assemblée de bien vouloir délibérer

Après avoir entendu cet exposé,
le conseil municipal,

VU l'avis de France Domaine n° 2011-004V0680 en date du 10 novembre 2011, fixant la valeur vénale  
globale à 2.000 € correspondant à une valeur unitaire moyenne pondérée de 15 € / m² pour une surface  
estimée de 133 m², valeur assortie d'une marge de négociation positive ou négative de 15%,

24 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

APPROUVE le principe de cession amiable au bénéfice la SCI « 13 place du château » d’une fraction de 
132 m² de la parcelle initialement cadastrée E 1216 d'une contenance de 1800 m², et  sise à «  Blanchard » , 
47190 AIGUILLON ;

PRÉCISE que  suite  aux  opérations  de  division  et  de  bornage  effectuées  par  monsieur  Yves  SAINT-
LOUBOUE, géomètre expert, la situation cadastrale de cette ancienne parcelle E 1216 est la suivante :

• parcelle E 1216 A d'une surface de 12 m² (restant propriété de la Commune d'Aiguillon),
• parcelle E 1216 B d'une surface de 132 m² (objet de la cession amiable),
• parcelle E 1216 C d'une surface de  1656 m² (restant propriété de la Commune d'Aiguillon) ;

AJOUTE que la SCI « 13 Place du Château » prendra à sa charge les frais de géomètre et d'acte notarié 
associés ainsi que les frais de reconstruction de la clôture en limite de propriété ;

DÉCIDE de fixer le prix de vente à deux mille euros (2.000 €) conformément à l'avis de France Domaine 
visé,

CHARGE monsieur le maire de procéder aux formalités prévues à cet effet ;

AUTORISE monsieur le maire à signer l’acte notarié à intervenir au nom de la Commune ;

INDIQUE que les recettes correspondantes seront inscrites au budget de la Commune.

Publié le 26.12.2011
Visé Préfecture le 2 janvier 2012

అఅఅఅఅఅ
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BIENS COMMUNAUX

6. Signature nouvelle convention pour antenne-relais téléphonie SFR sur château d'eau

Monsieur le maire présente au conseil municipal l'exposé suivant :

Par délibération en date du 1er mars 2002, la commune d'Aiguillon a accepté que la société SFR implante  
un site  de radio  télécommunication avec des dispositifs  d'antennes et  d'équipements techniques sur  le  
château d'eau communal situé rue Jules-Ferry. La convention correspondante étant arrivée à échéance, 
SFR a proposé de la renouveler.
A l'issue d'une période de négociation, un nouveau projet de convention tripartite (commune/ SFR/ VEOLIA 
fermier) est proposé au conseil municipal, intégrant divers aménagements et mises à jour.
Elle intègre notamment  une revalorisation de la redevance d'occupation du domaine  public versée par SFR 
à la commune, soit désormais 3 500 € par an. 

Monsieur le maire demande au conseil municipal de bien vouloir délibérer.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal,
24 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

ACCEPTE  le maintien de l'implantation du site de radio télécommunication de la société SFR avec des 
dispositifs d'antennes et d'équipements techniques sur le château d'eau communal situé rue Jules-Ferry,  
pour une période de 10 ans à compter du 1er janvier 2012 ;

PREND NOTE  que la redevance d'occupation du domaine public correspondante versée par SFR à la 
commune est fixée à 3 500 € (trois mille cinq cent euros) par an ;

APPROUVE  le projet de convention à intervenir  avec la société SFR et le gestionnaire du service AEP 
VEOLIA, selon le  projet joint en annexe ;

AUTORISE monsieur le maire à signer cette convention et tout document s'y rapportant.

Publié le 26.12.2011
Visé Préfecture le 2 janvier 2012

అఅఅఅఅఅ
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PERSONNEL
7. Choix assureur pour risque statutaire du personnel (2012-2013-2014)

Monsieur le maire expose au conseil municipal le rapport suivant :

Les  dispositions  statutaires  et  règlementaires  prévoient  que  la  protection  sociale  des  fonctionnaires 
territoriaux est  assumée conjointement par  la collectivité employeur et  par l’organisation générale  de la  
sécurité sociale, cette dernière ne prenant en charge qu’une partie des prestations.
Ainsi, la commune est tenue d'assurer elle-même :

– la couverture des risques maladie, maternité, invalidité temporaire non imputable au service, 
décès, en ce qui concerne les prestations en espèces (versement du traitement ou d’une partie de  
ce traitement, notamment) ;

– la couverture des risques accidents du travail et maladies professionnelles.
La  couverture  des  risques  vieillesse  et  invalidité  entraînant  radiation  des  cadres  est  assurée  par  la 
CNRACL ; les prestations familiales sont versées par les caisses d’allocations familiales.
Le  risque  financier  est  très  important  pour  la  collectivité  en  cas  de  non-souscription  d'un  contrat 
d'assurance, puisque l'ensemble des sommes engagées en matière de rémunération, de prise en charge de 
soins , etc, sont alors à sa charge.

Pour bénéficier d'une garantie, la commune d'Aiguillon a, par délibération en date du 04 juillet 2008, décidé 
de  souscrire  avec  la  société  GRAS  SAVOYE  –  AXA un  contrat  d'assurance  statutaire  (2009-2012) 
garantissant les frais laissés à sa charge.
A l'examen des comptes de la collectivité des derniers exercices, et de l'évolution des résultats constatés,  
GRAS SAVOYE a, par courrier en date du 30 juin 2011, résilié ce contrat à titre conservatoire à compter du 
31 décembre 2011, en proposant par ailleurs de renégocier les conditions tarifaires.  
La commune a alors lancé un appel d'offres selon la procédure adaptée, du 29 juillet au 07 octobre 2011, 
pour la période 2012-2013-2014.

Suite au dépouillement des 6 offres reçues dans le cadre de cet appel public à la concurrence, et après 
négociation, le maire propose de retenir l'offre de la société GRAS SAVOYE – AXA, mieux-disante au vu 
des points forts suivants :

Taux de cotisation :
agents titulaires CNRACL 5,17%
agents titulaires et non-titulaires IRCANTEC 1,20%

Contenu du contrat : couverture de l'intégralité des obligations statutaires de l'employeur
Garantie du taux (annoncée) : pour toute la durée du contrat
Préavis : adhésion résiliable chaque année sous réserve de l'observation d'un préavis de 6 mois
Régime du contrat :  capitalisation (couverture des indemnités journalières jusqu'à la retraite des 
agents et des frais médicaux à titre viager, même après le terme du contrat)
Autres conditions particulières : 
– revalorisation des indemnités journalières pendant  et  après la  résiliation ou la  terme du 
contrat,
– indemnisation des rechutes sans limite de temps après le terme ou la résiliation du contrat,
– réalisation de contre-visites et expertises médicales gratuitement,
– tiers-payant, 
– assistance à la prévention des risques et à la réduction de la sinistralité,
– délai de déclaration de l'ensemble des sinistres porté à 90 jours, 
– déclaration des sinistres possible sur internet et statistiques détaillées consultables en ligne, 
– interlocuteur unique, 
– qualité fonctionnelle du logiciel de gestion COLISEA.

Monsieur le maire demande au conseil municipal de bien vouloir délibérer.

Après en avoir délibéré,
Le conseil municipal,

24 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,
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DÉCIDE d'accepter la proposition suivante pour l'assurance des risques statutaires du personnel communal 
:

Assureur : société GRAS  SAVOYE – AXA
Durée du contrat : 3 ans à compter du 1er janvier 2012
Régime du contrat : capitalisation
Préavis : adhésion résiliable chaque année sous réserve de l'observation d'un préavis de 6 mois

Agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL:

Liste des risques garantis taux

Décès 0,20%

Accident de service et maladie professionnelle 0,75%

Maladie ordinaire avec une franchise de 10 jours par arrêt 3,57%

Maladie de longue durée / longue maladie

Maternité / Adoption / Paternité 0,65%

Total 5,17%

Agents titulaires ou stagiaires et agents non-titulaires affiliés à l'IRCANTEC :

Liste des risques garantis taux

Décès

1,20%

Accident de service et maladie professionnelle

Maladie ordinaire avec une franchise de 10 jours par arrêt

Maladie de longue durée / longue maladie

Maternité / Adoption / Paternité

Total 1,20%

AUTORISE monsieur le maire à prendre et à signer les conventions en résultant et tout acte y afférant,

DIT que les crédits correspondants seront inscrits au BP 2012.

Publié le 26.12.2011
Visé Préfecture le 2 janvier 2012

అఅఅఅఅఅ
FINANCES-COMPTABILITE

8. Demandes de subventions pour 2012

8.1.  Réaménagement  de  l'école  Marcel-Pagnol  (8ème  tranche  –  2012)  -  Demandes  de 
subvention au Conseil général de Lot-et-Garonne et à l'État

Monsieur le maire présente au conseil municipal l'exposé suivant :

Un programme pluriannuel de travaux de réaménagement de l’école élémentaire Marcel-Pagnol a été décidé 
en séance du conseil municipal le 11 décembre 2004, afin d'adapter ces locaux, qui n'avaient pas connu de 
travaux importants de restructuration depuis les années 1950, aux besoins pédagogiques d'aujourd'hui .

Un maître d’œuvre a été désigné et sept tranches ont déjà été réalisées :
→ 1e tranche : réalisation de 3 nouvelles classes (2005),
→ 2e tranche : construction de sanitaires neufs et de la cantine (2006),
→ 3e tranche : construction d’un préau, aménagement de la cour et de 2 salles de classe sous le 

préau (2007),
→ 4e tranche : réaménagement du bâtiment ancien - démolition (hiv 2008),
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→ 5e tranche : réaménagement du rez-de-chaussée du bâtiment ancien (2009),
→ 6e tranche : réaménagement des étages du bâtiment ancien (2010),
→ 7e tranche : Aménagement de la garderie, de 4 classes et de sanitaires (2011).

Le marché de travaux correspondant à la tranche 2012 a été mis en dévolution le 25 avril 2008.
La 8e  tranche prévue pour 2012 concerne les travaux suivants :  réfection et  aménagement  de la  cour, 
poursuite des coursives, réfection parking côté rue de Verdun.
Le montant prévisionnel de cette 8e tranche est le suivant :

Travaux :
Gros œuvre :  71 000 €
Charpente- couverture- zinguerie  75 000 €
Peinture    6 000 €
Électricité    2 000 €
VRD 183 000 €
Équipement ludique et sportif   15 000 €
total travaux HT 352 000 €

Honoraires et divers (15%) :  52 000,00 € HT

TOTAL GÉNÉRAL :       404 000,00 € HT
soit       483 184,00 € TTC

Monsieur le maire dit que la commune peut solliciter, pour la réalisation de cette 8e tranche :
→ une aide de l'État au titre de la DETR « établissements scolaires » 2012,
→ une  aide  du  Conseil  général  de  Lot-et-Garonne  au  titre  du  régime  d’aide  « Bâtiments 

communaux : gros aménagements 2012 »

Monsieur le maire demande au conseil municipal de bien vouloir délibérer.

Vu l’exposé de monsieur le maire et après en avoir délibéré,
le conseil municipal

24 voix pour
0 voix contre
0 abstention

DÉCIDE d’entreprendre la 8e tranche des travaux de réaménagement de l’école élémentaire Marcel-Pagnol, 
qui correspond à la réfection et aménagement de la cour, poursuite des coursives, réfection parking côté rue 
de Verdun ;

SOLLICITE l’attribution d’une aide de l'État au titre de la DETR 2012 pour cette 8e tranche à hauteur de 
35%, soit 123 200 €,

SOLLICITE l’attribution  d’une  aide  du  Conseil  général  de  Lot-et-Garonne  au  titre  du  régime  d’aide 
« Bâtiments communaux : gros aménagements 2012 » pour cette 8e tranche à hauteur de 35% plafonné soit 
45 325 €,

APPROUVE le plan de financement suivant pour cette 8e tranche :

Coût prévisionnel     :  
Travaux :

Gros œuvre :  71 000 €
Charpente- couverture- zinguerie  75 000 €
Peinture    6 000 €
Électricité    2 000 €
VRD 183 000 €
Équipement ludique et sportif   15 000 €
total travaux HT 352 000 €

Honoraires et divers (15%) :  52 000,00 € HT
TOTAL GÉNÉRAL :       404 000,00 € HT
soit       483 184,00 € TTC
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Financement     :  
État (DETR 2012):  123 200 €
Conseil général de Lot-et-Garonne :   45 325 €
Autofinancement  314 659 €

ENGAGE la commune à couvrir l'autofinancement sur les fonds propres ou par emprunt ;

DÉCIDE d’inscrire au budget primitif 2012 de la commune les crédits nécessaires correspondants à la part 
restant à sa charge,

AUTORISE monsieur le maire à signer toute pièce à intervenir concernant ce dossier.

Publié le 26.12.2011
Visa Préfecture le 30 décembre 2011

అఅఅఅఅఅ
8.2.  Étude de programmation de réhabilitation des espaces publics du centre-ville (2012) -  
Demande de subvention au Conseil général de Lot-et-Garonne

Monsieur le maire présente au conseil municipal l'exposé suivant :

La commune souhaite poursuivre ses actions de réaménagement du centre-bourg, que ce soit par exemple  
pour moderniser le mobilier urbain et le rendre plus fonctionnel et esthétique, pour valoriser le patrimoine  
architectural  et  urbain  dans un souci  touristique,  pour réhabiliter  les réseaux d'assainissement  et  d'eau 
potable, mais aussi pour mettre aux normes la voirie et la rendre ainsi accessible aux personnes à mobilité  
réduite ou encore améliorer la performance énergétique des équipements d'éclairage public.

La réalisation d'une étude de programmation globale de réhabilitation des espaces publics du centre-ville 
visera donc à :
– harmoniser,  du point de vue esthétique, technique et  environnemental,  les actions et opérations 
d'aménagement urbain à venir, à partir d'un état des lieux de l'existant,
– définir  une  programmation  cohérente  et  priorisée  des  tranches  de  travaux  à  venir,  avec  une 
évaluation financière.

Elle s'attachera donc à détailler les éléments suivants :
– la  description  de  la  situation  existante  (rues  déjà  réhabilitées,  état  des  voiries  et  réseaux,  

patrimoine architectural) au regard des obligations définies par la réglementation nationale et 
locale (Plan Local d'Urbanisme, secteur ABF),

– les  préconisations et  la  programmation,  par  ordre de priorité,  des travaux nécessaires pour 
atteindre les objectifs de rénovation de la ville dans le respect des obligations susvisées,

– l'évaluation financière des préconisations et la planification.

Cette action s'inscrit dans un projet territorial :
– plusieurs réhabilitations de rues du centre-ville depuis 10 ans : rues L. Blanc, E. Bazin, Jules-Ferry  
(2010-2011) ;
– mises aux normes ou modernisation successives : éclairage public cours Alsace-Lorraine en 2011, 
mobilier urbain ;
– mise en place d'un nouveau plan de circulation en 2011, pour fluidifier les déplacements, favoriser 
les déplacements doux alternatifs, rationaliser le stationnement ;
– actions de développement touristique (ex: aménagement espace détente au bord du Lot, gîtes et  
camping communaux) ; réhabilitation du patrimoine (cloches de l'église St Félix) ; participation au concours 
"Villes et village fleuris"; mise en place d'une signalétique touristique en centre-ville ; projet d'OCMAC par le 

SMAV Lot pour développer le commerce en centre-ville.

Le montant prévisionnel de ce projet est le suivant :
Frais d'étude 10 033 € HT, soit 12 000 € TTC

Monsieur le maire dit que la commune peut solliciter, pour la réalisation de cette étude :
→ une aide du Conseil général de Lot-et-Garonne au titre du régime d’aide « Bastides, villages de 

caractère, et plus beaux villages de France 2012 »
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Monsieur le maire demande au conseil municipal de bien vouloir délibérer.

Vu l’exposé de monsieur le maire et après en avoir délibéré,
le conseil municipal

24 voix pour
0 voix contre
0 abstention

DÉCIDE de la réalisation d'une étude de programmation globale de réhabilitation des espaces publics du 
centre-ville, à partir d'un état des lieux de l'existant,

SOLLICITE l’attribution  d’une  aide  du  Conseil  général  de  Lot-et-Garonne  au  titre  du  régime  d’aide 
« Bastides, villages de caractère, et plus beaux villages de France 2012 » pour ce projet à hauteur de 40% 
soit 4 013 €,

APPROUVE le plan de financement suivant pour ce projet :

Coût prévisionnel     :  
Frais d'étude 10 033 € HT, soit 12 000 € TTC

Financement     :  
Conseil général de Lot-et-Garonne :  4 013 €
Autofinancement  7 097€

ENGAGE la commune à couvrir l'autofinancement sur les fonds propres ou par emprunt ;

DÉCIDE d’inscrire au budget primitif 2012 de la commune les crédits nécessaires correspondants à la part 
restant à sa charge,

AUTORISE Monsieur le maire à signer toute pièce à intervenir concernant ce dossier.

Publié le 26.12.2011
Visa Préfecture le 5 janvier 2012

అఅఅఅఅఅ
8.3.  Acquisition de ralentisseurs et panneaux de signalisation pour diminuer la vitesse en 
centre-ville - Demande de subvention « Amende de police » au Conseil Général 47

Monsieur le maire soumet au conseil municipal le rapport suivant :

La mise en place du nouveau plan de circulation urbaine en centre-ville depuis mai 2010 a, à côté des effets  
bénéfiques sur la fluidification du trafic et la rationalisation du stationnement, entraîné des modifications  
négatives des comportements routiers. Ainsi, on peut noter un accroissement de la vitesse de circulation des 
véhicules dans certaines rues désormais à sens unique ou au trafic accentué.
En complément de l'aménagement d'un giratoire à l'intersection des rues de Visé/ de Verdun / des Frères 
Andrieu en 2011, il est donc nécessaire de compléter les équipements existants (ralentisseurs, panneaux de 
signalisation) afin d'améliorer la sécurité des piétons et cyclistes, dans les rues de Verdun, Gambetta et de  
Visé.

Le coût prévisionnel total de ces travaux s’élève à 16 372 € HT (soit 19 581 € TTC).

Monsieur le maire propose de solliciter l'aide du Conseil général de Lot-et-Garonne pour l’attribution d’une  
subvention au titre du régime d’aide : « Répartition du produit des amendes de police » 2012.

Monsieur le maire demande au conseil municipal de bien vouloir délibérer.

Le conseil municipal,
après en avoir délibéré,

24 voix pour
0 voix contre
0 abstention
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DÉCIDE l'acquisition de ralentisseurs et panneaux de signalétique afin de remplacer et /ou compléter les 
équipements existants ;

SOLLICITE l’attribution  d’une  aide  du  Conseil  général  de  Lot-et-Garonne  au  titre  du  régime  d’aide 
« Répartition du produit des amendes de police - 2012 », à hauteur de 40% d’un montant total de travaux 
plafonné à 15 200 € HT, soit 6 080 €,

DÉFINIT ainsi qu’il suit le plan de financement de l’opération :
Coût des travaux :  16 372 € HT, soit 19 581 € TTC

Financement :
Conseil général 47 (subvention 2012) :   6 080 €
Commune : 13 501 €

ENGAGE la commune à couvrir l'autofinancement sur les fonds propres ou par emprunt ;

DÉCIDE d’inscrire au budget primitif 2012 de la commune les crédits nécessaires correspondants à la part 
restant à sa charge.

Publié le 26.12.2011
Visa Préfecture le 30 décembre 2011

అఅఅఅఅఅ
8.4. Renforcement et réhabilitation du réseau assainissement  rue Gambetta et rue Marceau 

-relance demande de subvention au Conseil Général 47

Monsieur le maire soumet au conseil municipal le rapport suivant :

Par délibération en date du 21 décembre 2009, le conseil municipal a décidé de réaliser la première tranche 
de  travaux de  renforcement  et  de  réhabilitation  du  réseau  assainissement  dans  les  rues  Gambetta  et 
Marceau, lesquelles comportent actuellement un réseau unitaire sous-dimensionné et en mauvais état.
Les travaux n'ont pas été réalisés car il a été nécessaire entretemps de se consacrer aux autres projets 
engagés dans le même domaine : réhabilitation de la station d'épuration, des réseaux rues Robin, Jean-
Moulin et République.
L'estimation globale de ces travaux s'élevait alors à  166 250 € HT soit 198 835 € TTC, en deux tranches. Il 
est nécessaire de mettre à jour cette estimation pour tenir compte de l'évolution des prix, selon le détail  
suivant :

Désignation Longueur 
ml

Nombre 
branct U

Montant € HT 
travaux

Montant € HT 
TDC*

Renforcement  et réhabilitation réseau / rue 
Marceau :
canalisation en béton  6∅ 00 mm
profondeur environ 2 m

75 11 46 818 € 57 222 €

Renforcement  et réhabilitation réseau / rue 
Gambetta :
canalisation en béton  ∅ 1000 mm
profondeur environ 2 m

270 68 239 292 € 286 110 €

TOTAL en€ HT 286 110 € 343 332 €
Soit TTC 342 188 € 410 625 €

* Toutes Dépenses Comprises (travaux + étude de sol, honoraires, actualisation et divers)
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2. AUTRES TRAVAUX
Désignation Unité P.U. en 

€ HT
Montant € 
HT travaux

Montant € 
TTC

Recalibrage  du  déversoir 
d’orage  situé  en  bas  de  la 
rue Gambetta

1 2 601 € 2 601 € 3 111 €

Option  :  remplacement  des 
bouches  avaloirs  et  grilles 
avaloirs

9 624 € 5 616 € 6 717 €

TOTAL :
Sans option Montant en € HT Montant en € TTC

1e tranche (2012) 172 966 € 206 868 €

2e tranche (2013) 172     966 €  206     868 €  

TOTAL 345 933 € 413 736 €

Avec option Montant en € HT Montant en € TTC

1e tranche (2012) 172 966 € 206 868 €

2e tranche (2013) 178     583 €  213     585 €  

TOTAL 351 549 € 420 453 €

Une subvention avait  été sollicitée à cet effet  auprès du Conseil  Général  de Lot-et-Garonne au titre du  
régime d’aide «Agriculture et équipement rural – Assainissement collectif - 2010 ». 

Monsieur le maire indique qu'il est désormais nécessaire de mettre à jour l'estimation initiale des coûts afin  
de relancer la demande de subvention auprès du Conseil général pour une inscription des crédits en 2012. 

Monsieur le maire demande au conseil municipal de bien vouloir délibérer.

Le conseil municipal,
après en avoir délibéré,

24 voix pour
0 voix contre
0 abstention

CONFIRME  la  réalisation en 2012 de la  première tranche de travaux de renforcement-réhabilitation du 
réseau unitaire dans les rues Gambetta et Marceau ;

DIT que le coût prévisionnel total mis à jour pour la première tranche s'élève à : 172.966 € HT soit 206.868 € 
TTC ;

DÉFINIT ainsi qu’il suit le plan de financement de la 1e tranche de l’opération :
Coût des travaux :  172 966 € HT, soit 206 868 € TTC

Financement :
Conseil général 47 (subvention 2012) :   60 538 €
Commune : 146 330 €

SOLLICITE de nouveau l’attribution d’une aide du Conseil  général de Lot-et-Garonne au titre du régime 
d’aide « AEP zones rurales et assainissement bourgs - 2012 », pour cette première tranche de travaux à  
hauteur de 35%, soit 60.538 €,

ENGAGE la commune à couvrir l'autofinancement sur les fonds propres ou par emprunt ;
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DÉCIDE d’inscrire au budget primitif 2012 de la commune les crédits nécessaires correspondants à la part 
restant à sa charge.

Publié le 26.12.2011
Visa Préfecture le 30 décembre 2011

అఅఅఅఅఅ
9. Indemnité de conseil 2011 – receveur municipal Trésor Public

Monsieur le maire présente au conseil municipal l'exposé suivant :

Un arrêté interministériel en date du 16 septembre 1983 fixe les conditions d’attribution de l’indemnité de 
conseil allouée aux comptables des services extérieurs du Trésor Public chargés des fonctions de receveurs 
des communes et établissements publics.

Le  conseil  municipal,  considérant  les  services  rendus pour  l'exercice  2011 par  monsieur  Michel  Saint-
Mézard, Receveur, en sa qualité de conseiller économique et financier de la Commune d’Aiguillon et des 
services rattachés, est appelé à lui allouer l’indemnité de conseil fixée au taux plein et conformément aux  
prescriptions de l’article 4 de l’arrêté susvisé.

Monsieur le maire demande au conseil de bien vouloir délibérer.

Le conseil municipal,
Après délibération,

24 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention

VU l'article 97 de la loi N° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,  
départements et des régions,

VU le  décret  N°  82.979  du  19  novembre  1982  précisant  les  conditions  d'octroi  d'indemnités  par  les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l'État,

DÉCIDE d'accorder une indemnité de conseil à monsieur Michel Saint-Mézard, Receveur municipal de la 
commune au taux de 100 % pour l'année 2011,

DIT que cette indemnité est calculée selon les bases définies à l'article 4 de l'arrêté interministériel précité, 
soit un total dû de 996,82 € net,

DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2011 à l’article 6225.

Publié le 26.12.2011
Visé Préfecture le 2 janvier 2012

అఅఅఅఅఅ
AFFAIRES DIVERSES

10. Convention avec le CDG47 - « Sécurité du système informatique »

Monsieur le maire présente au conseil municipal l'exposé suivant :

Dans le cadre de la mise en œuvre de son projet « L’élu rural numérique », le Centre de Gestion de la 
Fonction  Publique  Territoriale  de  Lot-et-Garonne  a  ouvert  un  service  intitulé  « Sécurité  du  système 
d’information» qui a pour objet : 

– l’accès à un outil de gestion de parc et de support informatique,
– la sauvegarde déportée automatisée,
– la protection des postes de travail et des serveurs,
– l’accompagnement dans la mise en conformité avec la loi « Informatique et Libertés ».
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Il est proposé au conseil municipal :
– d’adhérer à la convention « Sécurité du système d’information» proposé par le CDG 47 pour une 

durée de 3 ans renouvelable par tacite reconduction ;
– d’autoriser le paiement du montant de la cotisation annuelle s’élevant à 242 euros pour une année ;
– de procéder au déploiement de la solution de sécurité informatique pour tous les postes de travail et  

serveurs de l'hôtel de ville, de la médiathèque, des ateliers municipaux et des écoles, au tarif de 20 
euros par poste et par an ;

– d'autoriser monsieur le maire à signer tous documents s'y rapportant.

Après en avoir délibéré, 
le conseil municipal,

24 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

AUTORISE monsieur le maire à faire appel au service « Sécurité du système d'information » proposé par le 
CDG 47 pour une durée de 3 ans renouvelable par tacite reconduction,

APPROUVE le paiement du montant de la cotisation s’élevant à 242 euros pour une année, 

ACCEPTE que soit procédé au déploiement de la solution de sécurité informatique pour tous les postes de 
travail et serveurs de l'hôtel de ville, de la médiathèque, des ateliers municipaux et des écoles, au tarif de 20 
euros par poste et par an ;

AUTORISE monsieur le maire à signer la convention correspondante jointe en annexe et tout document s'y 
rapportant.

Publié le 26.12.2011
Visé Préfecture le 5 janvier 2012
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AFFAIRE DE DERNIERE MINUTE

11. Accord de principe pour la négociation du contrat d'assurance des risques statutaires 
2013-2014-2015 par le CDG 47

Monsieur le maire présente au conseil municipal l'exposé suivant :

Le conseil municipal est appelé à autoriser monsieur le maire à donner pouvoir au Centre Départemental de 
Gestion de la FPT 47 pour négocier pour son compte un contrat d'assurance statutaire (2013-2014-2015) 
garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l'application des textes régissant le statut de ses 
agents (congé de maladie ordinaire, congé de maternité / adoption, longue maladie, longue durée, accident 
de service, maladie professionnelle, décès).

Le  contrat  groupe  d'assurance  statutaire  conclu  par  le  CDG47,  dont  la  commune  d'Aiguillon  a  été  
bénéficiaire  jusqu'au 31 décembre 2011, arrive à son terme le 31 décembre 2012.
Les collectivités intéressées doivent faire parvenir une délibération de principe chargeant le CDG de la mise 
en concurrence ainsi qu'une fiche statistique le 31 janvier 2012. Il s'agit là d'une opportunité offerte par le 
CDG47  mettant  en  place  une  procédure  de  mise  en  concurrence  et  négociant  directement  avec  les 
assureurs afin d'obtenir les meilleurs taux de cotisation ainsi que des services associés de qualité.
Le fait de charger le CDG de cette mise en concurrence n'engage pas la Commune. En effet, ce n'est qu'au  
terme de la consultation qu'il lui appartiendra, si les conditions négociées par le CDG lui conviennent, de 
prendre une délibération pour adhérer au contrat à compter du 1er janvier 2013. Par contre, les collectivités  
qui n'auront pas donné leur accord de principe avant le 31 janvier 2012 ne pourront bénéficier des taux  
préférentiels issus de la mutualisation.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal,
24 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

VU la  loi  n°  84-53  du 26  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  Fonction  Publique 
Territoriale, notamment l’article 26 ;

VU le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier  
1984  et  relatif  aux  contrats  d’assurances  souscrits  par  les  Centres  de  gestion  pour  le  compte  des 
collectivités et établissements territoriaux ;

DÉCIDE .

Article unique : La commune  charge le Centre de gestion de négocier un contrat groupe auprès d’une 
entreprise d’assurance agréée. Ce contrat est ouvert  à adhésion facultative.  La commune  se réserve la 
faculté d’y adhérer.

Le contrat groupe prévoira la prise en charge de tout ou partie des  risques suivants :
 agents CNRACL (régime spécial) :

 Maladie ordinaire, maternité, accident de service, décès, longue maladie / longue durée, 
 agents IRCANTEC (régime général) :

 Maladie ordinaire, maternité, accident de service, grave maladie, 

Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer à la commune / 
l’établissement une ou plusieurs formules.

Le contrat groupe devra également avoir les caractéristiques suivantes :
Durée du contrat : 4 ans, à effet au premier janvier 2013
Régime du contrat : par capitalisation

Publié le 26.12.2011
Visé Préfecture le 2 janvier 2012

అఅఅఅఅ
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12. Garantie d'emprunt 47 500€ - travaux passage au numérique Cinéma Confluent

Monsieur le maire présente au conseil municipal l'exposé suivant :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2252-1, 

En tant que collectivité territoriale, la Commune peut accorder une garantie d'emprunt ou leur cautionnement 
à un entreprise, sous certaines conditions. Ne peuvent être garantis que les seuls emprunts, à l'exclusion  
des avances de trésorerie, des pertes financières, etc.
A ce jour, la commune d'Aiguillon garantit 4 emprunts, dont 3 pour la maison de retraite (capital restant dû : 
170.334 €), et 1 pour le cinéma (capital restant dû : 1 689 €).

L'association  Cinéma  Confluent  souhaite  contracter  un  emprunt-relais  pour  financer  l'investissement 
nécessaire au passage à la technique du numérique, d'un montant total de cet emprunt s'élevant à quatre 
vingt-quinze mille euros (95 000 €).
Le conseil municipal est appelé à accepter que la commune d'Aiguillon se porte co-garante de cet emprunt 
avec la Communauté de communes.
Ainsi,  la commune d'Aiguillon s'engagerait,  en cas de non -paiement des sommes dues aux échéances  
convenues, à en effecteur le paiement en ses lieu et place, et ce à hauteur de cinquante pour cent (50 %) de 
ce prêt, soit quarante-sept mille cinq cent euros (47 500 €). La Communauté de communes du Confluent se 
porterait garante pour la partie restante

Après en avoir délibéré, le conseil municipal,
24 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

ACCEPTE  que la commune d'Aiguillon se porte co-garante de l'emprunt-relais contracté par l'association 
Cinéma Confluent pour financer l'investissement nécessaire au passage à la technique du numérique, d'un 
montant total de cet emprunt s'élevant à quatre vingt-quinze mille euros (95 000 €),

FIXE montant de cette garantie d'emprunt à hauteur de cinquante pour cent (50 %) de ce prêt, soit quarante-
sept mille cinq cent euros (47 500 €) ; la Communauté de communes du Confluent se portant garante pour 
la partie restante ;

DIT que les crédits correspondants aux provisions pour risques et charges financiers 
seront inscrits au budget primitif 2012 de la commune en application du principe de précaution et sincérité  ;

AUTORISE monsieur le maire à signer tout document se rapportant à ce dossier.

Publié le 26.12.2011
Visé Préfecture le 2 janvier 2012

అఅఅఅఅఅ
13. Création contrat CUI-CAE balayage à TNC (20 heures hebdomadaires)

Monsieur le maire expose au conseil municipal le rapport suivant :

Il est nécessaire de créer un emploi d'agent d'entretien polyvalent (salubrité publique, voirie) sur le grade 
d’Adjoint technique de 2e classe dans le cadre du Contrat Unique d'Insertion « immersion » à temps non 
complet (20 heures hebdomadaires), à compter du 19 décembre 2011.

Le contrat  unique d'insertion (CUI)  est  un contrat  de travail  associant  formation et  aide financière pour  
provoquer l'embauche de personnes dont les candidatures pour occuper un emploi  sont  habituellement 
rejetées.  En  tant  que  collectivité  territoriale,  la  commune  peut  être  employeur  d'un  contrat 
d'accompagnement dans l'emploi (CUI-CAE), qui concerne des emplois dans le secteur public ou associatif.

Sont prioritaires :
• les bénéficiaires des minima sociaux : revenu de solidarité active ( RSA ), allocation temporaire 

d'attente ( ATA ), allocation de solidarité spécifique ( ASS ), allocation aux adultes handicapés ( 
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AAH ) ; 
• les jeunes suivis par une mission locale et engagés dans un contrat d'insertion dans la vie sociale ( 

CIVIS ). 

Le CUI est un contrat de travail de droit privé. Il est conclu pour une durée déterminée ou pour une durée 
indéterminée.
Lorsque le contrat est à durée déterminée :

• sa durée minimale est de 6 mois (3 mois pour les personnes condamnées bénéficiant d'un 
aménagement de peine),

• sa durée maximale, renouvellements et prolongements inclus, est de 2 ans.

Pour les bénéficiaires d'un CUI-CAE ayant signé une convention avec une collectivité territoriale ou une  
autre personne de droit public, la durée de travail  peut varier d'une semaine ou d'un mois sur l'autre, à  
condition de ne pas dépasser les 35 heures hebdomadaires et de laisser constante la rémunération due  
mensuellement au salarié.

L'employeur perçoit une aide financière de l'État d'un montant variable pouvant atteindre :
– 47% du SMIC brut pour les CUI-CIE,
– 70% du SMIC brut pour les CUI-CAE.

Le bénéficiaire du CUI doit pouvoir avoir accès aux formations utiles pour développer ses compétences 
professionnelles. Avec l'accord de son employeur, et si lui-même le souhaite, il doit aussi pouvoir suspendre  
le CUI pour saisir une opportunité d'action concourant à son insertion professionnelle. En cas de CUI-CAE, il  
peut enfin effectuer des périodes d'immersion dans des entreprises privées.

Monsieur le maire demande au conseil municipal de bien vouloir se prononcer.

Le conseil municipal,
Après délibérations

24 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

DÉCIDE de créer un emploi d'agent d'entretien polyvalent sur le grade d'Adjoint technique de 2e classe dans 
le cadre du dispositif « Contrat Unique d'Insertion - immersion », pour la réalisation de travaux d'entretien 
divers (salubrité publique  voirie) à compter du 19 décembre 2011 ;

PRÉCISE que ce contrat sera d’une durée initiale de 12 mois renouvelable 1 fois dans la limite de 24 mois,  
et d'une durée hebdomadaire de travail fixée à 20 heures ;

INDIQUE que la rémunération de cet emplois sera fixée sur la base minimale du SMIC horaire multiplié par  
le nombre d’heures de travail ;

AUTORISE  monsieur  le  maire  à  mettre  en  œuvre  l’ensemble  des  démarches  nécessaires  pour  les 
recrutements (convention avec le Pôle Emploi- Mission Locale de l'emploi) ;

PRÉCISE que la mairie d’Aiguillon bénéficiera d’une aide mensuelle de l'État dans les conditions arrêtées 
dans le cadre de la convention avec Pôle emploi, ainsi que de l’exonération des cotisations patronales.

Publié le 26.12.2011
Visé Préfecture le 2 janvier 2012

అఅఅఅఅఅ
L'ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 20H40.

అఅఅఅఅఅ
Le maire, Le secrétaire,
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Et ont signé les membres présents :

André CASTAGNOS Jacqueline BEYRET-TRESEGUET

Michel PEDURAND Danielle DAL BALCON 

Jean Paul VIELLE  Fabienne DE MACEDO
(absente)

Gabriel LASSERRE Christiane MORIZET

Jean-Pierre LACROIX Éliane TOURON

Christiane FAURE Jean Pierre PIBOYEUX

Martine RACHDI Hélène DE MUNCK
(absente)

Pascal SEGUY Daniel GUIHARD

Frédéric PRINCIC Alexandrine BARBEDETTE 
(absente)

Cathy SAMANIEGO Isabelle DRISSI 
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Mohamed LAHSAÏNI Franck GAY 
(absent) (absent)

Alain PARAILLOUS Josiane MORTZ 

Brigitte CAMILLERI Alain REGINATO
(absente)
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